
"Lr,; C TOR" 
Rue Royale 169 
IOJO BRUXFLLES 

Bruxell s Ie 4/5/74. 

au Directeur de l'I.N.C.N. 
Docteur V E R S C Ii U ERE N • 
B.P o 315 G 0 M A • 

Republique du Z A IRE o 

Mssieurs, 

Ie materiel de campement que nous a commande 1'I.N.C.N. par 
sa lettre du 3 decembre 1973 a ete embarque et expedie par la S.A. 
TRANSINTRA, sur Ie 11..5 YJ)BEKA, Ie II Yai. 

QUoique les marchandises soient absolument conformes en quan
tite et en qua11te, noue ne parvenons toutefoie pas a obtenir Ie paie
ment du credit irrevocable que l'Institut a constitue en notre faveur au 

pres de 1a Banque BE ZAIROISE a BRUXELLFS. 
Lafirme VAN BREE a en effet delivre un " avis de refue d'attes 

tation " dont vous avez peu ~tre regu un exemplaire, donnant co mo
tif " prix non acceptable ". 

Or notre prix ext absolu ent conforme a celui convenun par la 
commande. 

Noue l' vone fait observer a 1a Banque Bel Za roise, qui r 
pond : " L'attestat.ion doit certifier que les prix pratiques sont co 
formes ~eux en usage l' xportat-Ion et non a ~-eux convenus entre 
cheteurs et vendeurs n. 

Or, vous savez que la materiel de campement que vous nou avez 
commande a fait l'objet d'une fabrication speciale, conforme avos be
eoins et vos demandes. 

II nous est donc impossible de faire la preuve d'une conformit 
et un usage qui n'existent pas, puisque votre materiel n'eet comparabl 
a aucun autre. 

Noue inslstons des lors pour que, l'I.N.C.N. donn d'urgence 
instructions formalies a la Banque BE ZAIROISE a BRUXELlE de noue 
payer Ie montant du credit documantaire qui a ete ouvert en notre fa
veur soue la reference nO KIN 24.I70. 

Nou vous en remercions et vous rpions de croire Y~ssieurs, a 
l'assurance de notre parfaite consideration. 

L'Equipe du " CASTOR " 

~9SpLa m~me lettre a ete expediee a la direction de l'1oNoCoNo 
a KIN S HAS A 0 

Nous insistons spec~alement aupr@s de vous pour que la banque 
d?nne ~'ordre de pa1ement o Cette situation nous mettant en dif
f~culte .. Here!. 


